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Ville de Monthey 

Urbanisme, Bâtiments & Constructions 

Hôtel-de-Ville 2 / Cp 512 / 1870 Monthey 1 

T. 024 475 76 02 

ubc@monthey.ch / www.monthey.ch 
 

Insertion dans : 
Bulletin officiel No 34 du 26.08.2022 

Piliers du 26.08.2022 

 au 26.09.2022 
 

Monthey, le 24 août 2022 

N/réf. JR/gp 

 

MISES À L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 

 

1. Requérante : Cimo Compagnie Industrielle de Monthey SA, Route de l'Ile-au-Bois 2, 1870  
  Monthey. 

Situation : parcelle No 2924, folio 21, au lieu-dit "Preyses", située en zone A1, industrie et 
artisanat, du règlement communal des constructions et des zones; propriété de 

Syngenta Crop Protection Monthey SA; coordonnées : 2'563'866/122'840. 

Objet : installation d'un local container pour abriter une pompe à vide et une armoire 
électrique pour l'exploitation de la conduite vapeur Ecotube. 

 
 

2. Requérant : M. Mehmet Karagülle, Route du Montet 25, 1871 Choëx. 
Situation : parcelle No 1365, folio 26, au lieu-dit "Plantaud d'Outrevièze", située en zone R2, 

individuelle coteau A, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de Mme et M. Zekiye et Mehmet Karagülle; coordonnées : 
2'561'705/1'121'770. 

Objet : agrandissement d'un couvert, construction d'un mur de soutènement et installation 
d'une paroi de protection, pose d'une isolation périphérique et de panneaux 

photovoltaïques. 

 
 

3. Requérant : Energie Solaire Suisse SA, Route des Jeunes 47, 1227 Carouge. 
Situation : parcelle No 5847, folio 38, au lieu-dit "Vergottes", située en zone R1, individuelle 

coteau B, du règlement communal des constructions et des zones; propriété de 
Mme et M. Mélanie et André Rodrigues De Castro; coordonnées : 

2'562'427/1'121'170. 

Objet : remplacement d'une chaudière à gaz par l'installation d'une pompe à chaleur 
extérieure air/eau. 

 
 

4. Requérant : M. Konrad Zumthurm, Route du Tonkin 24, 1870 Monthey. 

Situation : parcelle No 1158, folio 17, au lieu-dit "Reposieux", située en zone de constructions 
et d'installations d'intérêt public A, du règlement communal des constructions et 

des zones; propriété du requérant; coordonnées : 2'562'500/1'123'175. 
Objet : démolition d'une villa et d'un bûcher. 
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5. Requérants : Mme et M. Micheline et Michel Couturier, Chemin des Semilles 36, 1870 Monthey. 

Situation : parcelle No 1531, folio 29, au lieu-dit "Semilles", située en zone R2, individuelle 
coteau A, et en zone forêt, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété des requérants; coordonnées : 2'562'524/1'121'830. 

Objet : installation d'une pompe à chaleur extérieure air/eau. 
Remarque : cet objet nécessite une dérogation à l'alignement du chemin communal des 

Semilles. 
 

 

6. Requérant : M. Christophe Vogel, Route de Massillon 26, 1871 Choëx. 
Auteur des plans : Photosun, Route de St-Julien 184a, 1228 Plan-les-Ouates. 

Situation : parcelle No 5301, folio 40, au lieu-dit "Massillon", située en zone R1, individuelle 
coteau B, secteur archéologique, du règlement communal des constructions et des 

zones; propriété du requérant; coordonnées : 2'561'392/1'121'086. 
Objet : installation d'une pompe à chaleur extérieure air/eau. 

 

 
7. Requérant : Migrav SA, Route des Ilettes 34, 1870 Monthey. 

Auteur des plans : Architecture Studio, M. Lionel Chesaux, Place du Village 7, 1872 Troistorrents. 
Situation : parcelle No 5771, folio 39, au lieu-dit "Marécot", située en zone R2, individuelle 

coteau A, du règlement communal des constructions et des zones; propriété du 

requérant; coordonnées : 2'561'700/1'121'550. 
Objet : modification partielle de la façade Nord de la villa. 

 
 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service "Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions" pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 09h00 

à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 

 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, par pli recommandé, 

au Conseil municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 26 septembre 2022 à 18.00 heures 

 
 


